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TOUT EN 
DÉVELOPPANT 
UNE AGRICULTURE 
DURABLE

POUR DYNAMISER  
LE TERRITOIRE

COMMENT 
AUGMENTER  
LE NOMBRE 
D’ACTIFS EN 
AGRICULTURE

PROSPECTIVE
CO L L EC T I V E
SUR L’AVENIR DE L’AGRICULTURE
DANS LE PARC NATUREL RÉGIONAL

DES GRANDS CAUSSES
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Agriculteurs, techniciens, conseillers, 
agents de développement, enseignants 
et chercheurs, membres du dispositif 
d’innovation agroécologique locale (DIAL) 

• Analyse de la situation actuelle  
du territoire 

• Caractérisation des évolutions subies 
• Conception d’un futur souhaitable
• Identification des leviers et des 

propositions d’action.

• 33 entretiens individuels : 
> Recueil de points de vue diversifiés

• 4 ateliers collectifs : 
> Réflexion collective 

• Une synthèse validée par le collectif 
>

>  Un travail à partager, affiner  
et conforter avec l’ensemble des citoyens 
du territoire

> Un plan d’action à mettre en œuvre

À DÉCOUVRIR DANS CE DOCUMENT

Une démarche prospective originale…

À partir d’une volonté collective de favoriser, sur le territoire du PNR des Grands Causses, 
l’émergence, la conception et le développement d’innovations agroécologiques locales 

(innovations permettant un revenu satisfaisant et de bonnes conditions sociales  
aux agriculteurs, respectueuses de l’environnement et adaptées au territoire), une concertation 
a été menée autour de la question « Comment augmenter le nombre d’actifs en agriculture, 
pour dynamiser le territoire, tout en développant une agriculture durable ? ».



UNE RÉGION 
AGRICOLE 
DYNAMIQUE 
FAÇONNÉE  
PAR 
L’ÉLEVAGE 
OVIN LAIT

DONT 
L’ÉVOLUTION  
QUESTIONNE

Laisser faire et subir…
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• Une filière lait de brebis forte créatrice  
de valeur sur le territoire

• Une population agricole et rurale encore 
importante

• Des acteurs économiques dynamiques  
dans l’agriculture et l’agro-alimentaire

• Une volonté politique de maintenir  
de la surface agricole, inscrite  
dans le SCoT du Sud Aveyron

• L’agrandissement des exploitations  :  
un frein à l’installation et à l’accès au foncier

• L’abandon et la fermeture de milieux 
agropastoraux : le risque de perte de 
paysages identitaires et attractifs, dont ceux 
inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO 

• La diminution de la population active  
et la perte des services publics en milieu 
rural

• La standardisation de la production 
laitière  et la perte de la valeur ajoutée 
agricole associée au territoire

• L’intensification des systèmes  
de production en déséquilibre avec  
les ressources du milieu

• L’augmentation des aléas météorologiques 
liés au changement climatique



ou agir !

CO-CONSTRUIRE ET DIFFUSER UN PROJET  
DE TERRITOIRE 

• Valider un projet de territoire partagé et connu 
par les acteurs du territoire

• Renforcer les relations et échanges entre habitants  
du territoire et porteurs de projets 

• Maintenir le dispositif d’échanges et de  
co-construction de connaissances entre acteurs 
agricoles et non-agricoles, initié par le projet DIAL 
sous le nom d’ “Agroécolab”

• Faire vivre et valoriser la culture rurale  
du territoire 

• Développer le tourisme en cohérence  
avec le projet du PNR des Grands Causses

ANTICIPER ET ORGANISER L’ACCÈS  
AU FONCIER

• Œuvrer à l’évolution des règles PAC et des aides  
à l’installation pour permettre à des projets innovants 
d’émerger

• Bâtir des synergies avec les acteurs fonciers  
(SAFER, propriétaires terriens, etc.) pour assurer  
la transmission agricole 

• Imaginer ensemble des projets agricoles à l’échelle  
de petits territoires volontaires, dont  
les communes et communautés de communes

FAVORISER L’ÉMERGENCE DE PROJETS  
AGRICOLES DIVERSIFIÉS ET LES 
ACCOMPAGNER À LONG TERME

• Développer et pérenniser le dispositif 
d’accompagnement au changement préfiguré  
par le projet DIAL

• Accompagner des projets collectifs à l’échelle  
des communautés de communes

• Créer des comités d’accueil des nouveaux porteurs 
de projets

• Définir des critères d’évaluation de projets 
individuels favorisant la diversité des types 
d’exploitations agricoles et assurant une cohérence 
avec le projet de territoire

DÉVELOPPER LES PRODUITS LOCAUX EN LIEN  
AVEC DES PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX

• Diversifier les produits agricoles élaborés sur le territoire
• Promouvoir l’image du territoire dans les produits locaux
• Penser la complémentarité entre les productions en 

s’appuyant sur le Roquefort et l’agropastoralisme : maraîchage, 
miel, châtaignes…

• Favoriser le développement de systèmes de production 
adaptés aux ressources du milieu

• Développer et mutualiser les moyens de transformation  
agri-alimentaire sur le territoire, notamment pour la 
production ovin-lait

FÉDÉRER LES ACTEURS DU TERRITOIRE  
AUTOUR DE CES AMBITIONS

• Capitaliser les acquis et les relations entre acteurs 
issus de cette étude prospective du projet DIAL

• Pérenniser la démarche menée pour continuer 
d’avancer de façon participative

• Engager les acteurs du territoire à agir
• Se donner les moyens d’apprendre des actions  

mises en place

L’AMBITION PARTAGÉE  
POUR L’HORIZON 2035
>  Augmenter la valeur ajoutée de la production 

agricole associée au territoire

>  Développer la diversité des types 
d’exploitations : taille, collectif de travailleurs, 
faire-valoir des terres…

>  Diversifier la production agricole  
en cohérence avec les attentes du territoire 
et les ambitions du SCoT

>  Renforcer l’attractivité du territoire en termes 
de paysage et de qualité de vie

PAC : Politique Agricole Commune
SAFER : Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
PNR : Parc Naturel Régional



Ce document a été réalisé au croisement entre le projet de développement DIAL  
et le projet de recherche ATA-RI. Il s’appuie également sur le travail de thèse de Gwen Christiansen.

DIAL

Le projet DIAL, Dispositif d’Innovations Agroécologiques 
Locales, est un Groupe Opérationnel Partenariat Européen 
d’Innovation porté par la Chambre d’agriculture de l’Aveyron.
Son objectif est de mettre en place un dispositif de 
concertation entre partenaires qui contribuent à développer 
les pratiques innovantes et agroécologiques mises en œuvre 
par des agriculteurs du Sud-Aveyron.

Les partenaires du projet DIAL : la Chambre d’Agriculture 
de l’Aveyron, le Comité de Développement Agricole du 
Sud Aveyron, l’Inra de Toulouse (UMR AGIR), le Parc 
Natural Régional des Grands Causses, le lycée agricole La 
Cazotte, l’Association Vétérinaires Eleveurs du Millavois 
(AVEM), le Service Elevage de la Confédération Générale de 
Roquefort, l’Union Ovine Technique (UNOTEC), et les groupes 
d’agriculteurs « Economes et de Terroir » et « BOLLERO : 
Bien-vivre en Ovin Lait et Lutter contre l’EROsion ».

ATA-RI 

Le projet ATA-RI, Accompagnement de la Transition 
Agroécologique, Recherche-Ingénierie, du Programme  
Pour et Sur le Développement Régional Occitanie  
(PSDR 4), est soutenu et financé par la Région Occitanie  
et l’Institut National de la Recherche Agronomique (Inra).

LA THÈSE DE GWEN CHRISTIANSEN 

La thèse de Gwen Christiansen, « Comment raisonner  
la transition agroécologique à l’échelle d’un territoire ?  
Apports d’une démarche prospective participative 
individuelle et collective avec une démarche de  
recherche-action » est financée par l’ADEME et l’Inra.

CONTACTS

Vincent Thénard, Inra, UMR AGIR 
vincent.thenard@inra.fr
Jean-Marie Tomaszyk, Chambre d’agriculture de l’Aveyron 
jean-marie.tomaszyk@aveyron.chambagri.fr

POUR ALLER PLUS LOIN

Sur l’accompagnement de la transition agroécologique,  
le site : agroecodesign.fr 
Sur le projet ATA-RI, le site : www6.inra.fr/psdr-midi-pyrenees  
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